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Espace commun pour les  
chauffe-eau des lots 2 et 3

Lots Surfaces

Lot 1

Lot 2

2833/10000

Partie privative du LOT 2 (appartement 1): 131,22 m² 

Quotités générales liées
 aux charges communes

3964/10000

Partie commune générale Lot 3

Partie privative du LOT 1 (appartement 1): 218,06 m² 

Partie privative du LOT 3 (appartement 1): 188,90 m² 
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Quotités particulères liées
 à la cour extérieure du lot 1
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Quotités particulières liées
à l'escalier métallique 

(accès aux lots 2 et 3)
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Quotités particulières liées
à la chaudière mazout

(utile aux lots 2 et 3)

  0/10000

 5000/10000

Division et calculs de quotités 
d'un immeuble.
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Remarque: 
Le plan présent est dressé sur base des 
mesures prises sur place.
Ce plan ne constitue pas un plan de bornage.
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